
 
 

  
RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS Á: 
L’Agence Parcs Canada 
3 passage du Chien-d’Or 
Québec, Qc  G1R 3Z8 
 
MODIFICATION No. 1 
 
Tender To: Parks Canada Agency 
We hereby offer to sell to Her Majesty the 
Queen in right of Canada, in accordance with 
the terms and conditions set out herein, 
referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein 
and on any attached sheets at the price(s) set 
out therefor. 
 
Soumission aux: l’Agence Parcs Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du Chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente at aux annexes ci-jointes, les 
biens, services et construction énumérés ici et 
sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 
indiqué(s). 
 
 
Comments - Commentaries 
  
 
Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
Issuing Office - Bureau de distribution 
 
L’Agence Parcs Canada 
3 passage du Chien-d’Or 
Québec, Qc  G1R 3Z8 

 Title-Sujet  
Remplacement de seize (16) ponceaux en sentier 
Parc national de la Mauricie 

Solicitation No. -  No. de l’invitation 
5P201-18-0131/A 

Date: 
21 août 2018 

GETS Reference No. – No de reference de 
SEAG 
PW-18-00837878 

Client Ref. No. – No. de réf du client. 

499 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin : 

at – à 
14h00 

on – le  
23 août 2018 

Time Zone - Fuseau horaire 
HAE 

F.O.B. - F.A.B. 
Plant-Usine:           Destination:           Other-Autre:  

Address Inquiries to: - Adresser toute demande de renseignements à : 

Josée Gagnon                     josee.gagnon@pc.gc.ca 

Telephone No. - No de téléphone 
  
(418) 648-2502 

Fax No. – No de FAX: 
 
 (418) 649-6971 

Destination of Goods, Services, and Construction: 
Destinations des biens, services et construction: 
 
See Herein – Voir aux présentes 
 

TO BE COMPLETED BY THE BIDDER (type or print) 
À ÊTRE COMPLÉTER PAR LE SOUMISSIONAIRE (taper ou 
écrire en caractères d’imprimerie) 

 
 
 
Vendor/Firm Name – Nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
Address - Adresse 
 
 
 
Name of person authorized to sign on behalf of the Vendor/Firm 
Nom de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/ de l’entrepreneur  
 
 
 
Titale - Titre 
 
Telephone No. - N° de téléphone:      
 
Facsimile No. - N° de télécopieur:      
 
 
 

 

Signature Date 
 

 



N° de l'invitation Autorité contractante : Titre : 
5P201-18-0131/A Josée Gagnon Remplacement de seize (16) 

ponceaux en sentier 
Parc national de la Mauricie 

MODIFICATION NO. 1 

LE BUT DE CETTE MODIFICATION EST D’APPORTER DES PRECISIONS AU DEVIS TECHNIQUE, 
DE RÉPONDRE AUX QUESTIONS POSÉES PAR DES SOUMISSIONNAIRES POTENTIELS ET DE 
PROLONGER LA DATE DE FERMETURE DES SOUMISSIONS.  

1. VEUILLEZ TENIR COMPTE DE L’ADDENDA CI-DESSOUS DANS LES PIECES JOINTES, DANS 
L’ÉLABORATION DE VOTRE SOUMISSION.

158170069_20180815_Addenda1_Phase 1.pdf 

2. QUESTIONS ET RÉPONSES :

Q1.  Est-ce que les caractéristiques des ponts sont similaires (portée, hauteur, dimensions, etc.) 

R1.  Des quatre (4) ponts rencontrés pour accéder à l’ensemble de la zone des travaux sur le sentier no 
3, trois (3) des ponts sont de dimensions similaires. Le pont no 3.4 est de plus grande portée que les 
autres. 

Q2.  Quel sera l’accès disponible à la zone de travaux ? 

R2.  Seul l’accès par le stationnement secteur Rivière-à-la-Pêche sera disponible pour accéder à la zone 
des travaux. 

Q3.  Est-ce qu’il y aura possibilité de faire des aires de retournements? 

R3.  Les aires de retournement existantes sur le sentier peuvent être utilisées. Lors des travaux, il sera 
possible de mettre en place de nouvelles aires de retournement avec l’accord du Représentant de 
l’Agence Parcs Canada. 

Q4.  Compte tenu que les travaux de remplacement du ponceau S3_1420 doivent être terminés avant le 
début des présents travaux et que ceux-ci ne seront possiblement pas terminés avant le 15 septembre, 
est-ce que le délai de réalisation se terminant le 26 octobre tel que spécifié au devis sera repoussé ? 

R4.  Un délai de huit (8) semaines est alloué pour la réalisation des travaux. La date de début des 
travaux reste à déterminer. 

Q5.  Est-ce qu’un passage doit être gardé à temps plein pour les employés de l’Agence ? 

R5.  Non. La circulation peut être complètement interrompue sur le sentier pendant les travaux. Une 
bonne coordination avec l’Agence sera toutefois exigée afin d’aviser lorsque la circulation sera 
complètement interrompue en raison d’une tranchée ouverte ou autres. 

Q6.  Est-ce que la largeur du sentier est similaire sur l’ensemble du sentier ? 

R6.  Oui, la largeur prévue pour l’ensemble du sentier est d’environ quatre (4) m. 

Q7.  Est-ce que l’installation du parafouille est annulée en présence de roc ? 
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R7.  En présence de roc, le mur parafouille pourra être d’une hauteur plus petite que celle prévue aux 
plans. Toutefois, en présence de roc, un bouchon en béton sans retrait est nécessaire. Référence section 
33 31 00 du devis. 

Q8.  Y a-t-il des ponceaux existants qui se trouvent dans la zone des travaux qui ne sont pas à 
remplacer? 

R8.  Oui, plusieurs ponceaux se trouvant sur le sentier no 3 ne sont pas à remplacer. 

Q9.  Est-ce que c’est possible d’utiliser des véhicules hors-route ? 

R9.  L’Entrepreneur est responsable de l’établissement de sa méthode de travail et il doit s’assurer que 
les véhicules et la machinerie qu’il utilise sont adéquats en ce qui a trait à la capacité des ponts et à la 
géométrie de la zone des travaux. 

Q10.  Est-ce que les plans des ponts existants sont disponibles ? 

R10.  Non, les plans de l’existant des ponts ne sont pas disponibles. Le document de référence 
disponible est en Annexe 1 de la section 01 14 00 du devis. 

Q11.  Dans quel article du bordereau est inclus l’étaiement des ponts ? 

R11.  Voir devis section 01 29 00 article 1.3.1.1.1. 

Q12.  Est-ce que des barrières à sédiments/batardeaux seront requises ? 

R12.  L’Entrepreneur est responsable du contrôle des sédiments et de la gestion de l’eau lors des 
travaux. Les installations et aménagements doivent être conformes à la section 01 35 43 du devis et être 
approuvés par le Représentant de l’Agence. 

Q13.  Est-ce que c’est possible de réutiliser la pierre en place ? 

R13.  Les matériaux en place pourraient être réutilisés dans le cadre des travaux s’ils sont démontrés 
conformes aux exigences des plans et devis et des normes applicables. Tous les essais sont aux frais de 
l’Entrepreneur. 

Q14.  Comment faut-il traiter le haut des talus ? Faut-il mettre en place de la terre végétale ? 

R14.  Référence aux plans, voir précision pour le haut de talus. 

Q15.  Est-ce vraiment requis que le MG-20 pour la structure de sentier soit de couleur brune ? 

R15.  Oui, ça doit être du gravier naturel de couleur brune tel que spécifié aux plans. 

Q16.  Est-ce que les extrémités biseautées doivent être biseautées et colmatées en usine ? 

R16.  Oui, référence section 33 31 00 article 2.1.1.5 du devis. 

Q17.  Est-ce que du déboisement est prévu ? 

R17.  Oui, voir plans. Le déboisement devra toujours être validé par le Représentant de l’Agence. 

Q18.  Lors du remplacement de ponceaux effectué par l’Agence Parcs Canada à l’interne dans le passé, 
quel moyen ont-ils utilisé pour transporter les matériaux granulaires? 



N° de l'invitation Autorité contractante : Titre : 
5P201-18-0131/A Josée Gagnon Remplacement de seize (16) 

ponceaux en sentier 
Parc national de la Mauricie 

4 de 4 

R18.  L’Agence avait utilisé un camion 1 T. 

Q19.  Est-il possible de se servir du sentier come aire d’entreposage pour la machinerie selon 
l’avancement des travaux ou est-ce que seules les aires de retournement peuvent être utilisées ? 

R19.  Prioriser l’utilisation des aires de retournement pour que le sentier soit dégagé pour le passage des 
employés de l’Agence Parcs Canada. Si la circulation est interrompue sur le sentier par une tranchée 
ouverte ou autres et que l’Agence Parcs Canada a été avisée, la machinerie pourra rester dans le 
sentier. L’Entrepreneur devra entreposer da machinerie et ses matériaux conformément à la section du 
devis Protection de l’environnement. 

Q20.  Est-ce requis de laisser le chemin carrossable chaque soir ? 

R20.  Non. La circulation peut être interrompue sur le sentier no 3 pendant les travaux en coordonnant 
les interruptions avec l’Agence Parcs Canada. 

Q21.  À quel emplacement doit être situé le bureau de chantier ? 

R21.  Aucun bureau de chantier n’est requis pour le personnel de l’Agence Parcs Canada. Si 
l’Entrepreneur désire s’installer un bureau de chantier, il devra le faire dans la zone réservée pour 
l’entreposage des matériaux et de la machinerie dans le Stationnement no 3 de Rivière-à-la-Pêche. 

Q22.  Est-il possible d’obtenir la localisation des ponceaux par un système de chaînage continu par 
rapport au chemin de la Promenade (ou le stationnement de Rivière-à-la-Pêche)? 

R22.  L’entrée du sentier no 3 par le Stationnement Rivière-à-la-Pêche est au chainage approx. 1+470. 
Les chainages sont continus sur l’ensemble du sentier. Le chainage 0+000 se situe du côté de l’entrée 
St-Gérard-des-Laurentides. Le numéro du ponceau est représentatif de sa localisation (ex : ponceau 
S3_690 est approximativement au chainage 0+690 du sentier no 3). 

Q23.  Section 01 14 00 – Étaiement des ponts : Il parle de 6 ponts à traverser et étayer. Par contre, en 
annexe 1, il en relève 8. Quels sont ceux qui nous concernent?  

R23.  Ne pas tenir compte de la mention de six (6) ponts à étayer. Pour accéder à l’ensemble de la zone 
des travaux sur le sentier no3, quatre (4) ponts sont à traverser. La description des ponts est en Annexe 
1 de la section 01 14 00 du devis.  

LA DATE DE FERMETURE DES SOUMISSIONS EST PROLONGÉE AU JEUDI 23 AOÛT 2018 – 14H 
(HAE).  

Fin de la section. 

TOUTES LES AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS DEMEURENT INCHANGÉES. 

____________________________________________________________________________________
Une copie signée de cet addenda doit accompagner chaque soumission. Si votre offre a déjà été 
soumise svp signer et faxer la modification ainsi que toute autre modification à l’appel d’offres à 
ce bureau avant la clôture de la soumission. Télécopieur : 418 649-6971.
 


